
1/2

ART. 8 N° 2407

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT
N° 2407

présenté par
 Mme Manon Meunier,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

à l’amendement n° 2058  du Gouvernement
----------

ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 27 à 30.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe La France insoumise s’oppose à des dispositions qui 
affaiblissent la logique de protection préventive des captages d’eau potable en remplaçant des 
périmètres de protection structurants par des dispositifs optionnels et inégalement applicables selon 
les territoires.

En limitant la portée du périmètre de protection éloignée à une simple faculté, le texte introduit une 
régression potentielle du niveau de protection des captages, alors même que la dégradation de la 
ressource en eau s’accélère. Selon les données du ministère de la Transition écologique, près de 14 
600 captages ont été abandonnés depuis 1980, dont une part significative en raison de 
contaminations diffuses par les nitrates et les pesticides, principales pressions sur les eaux 
souterraines en France.



ART. 8 N° 2407

2/2

Par ailleurs, la création d’un mécanisme de compensation financière pour les collectivités 
territoriales, bien que légitime dans son principe, ne saurait justifier un recul des obligations de 
protection environnementale. La protection de l’eau potable constitue une exigence de santé 
publique et ne peut être conditionnée à des logiques budgétaires ou à une mise en œuvre 
différenciée selon les capacités financières locales.

Enfin, le délai de six mois imposé pour la publication des décrets en Conseil d’État apparaît 
insuffisamment protecteur au regard de la complexité technique des enjeux et de la nécessité d’une 
concertation approfondie avec les acteurs concernés. Une telle accélération réglementaire risque de 
fragiliser la qualité des normes adoptées.

Le groupe La France insoumise défend au contraire une politique de protection renforcée des 
captages d’eau potable, fondée sur des obligations effectives, des moyens publics suffisants et le 
maintien d’outils de prévention ambitieux face aux pollutions diffuses.


